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Publication du résultat

Par Catellynn, le 02/06/2022 à 16:44

Bonjour un employeur m'a fait travailler sans me déclarer (sans que je le sache) ni me payer
(période d'essai).

J'ai gagné il y a 8 mois et à ce jour RIEN

La somme à percevoir n'est pas assez importante pour que je fasse appel à un huissier (371
euros).

Ai je le droit de publier sur Facebook le résultat avec un commentaire qui stipule ne pas avoir
reçu 1 centime ?

Merci

Par miyako, le 02/06/2022 à 20:56

Bonsoir,

Rien ne vous empèche de vous adresser à un huissier de justice ,tous les frais seront à la
charge de votre ex employeur.

cordialement

Par Marck.ESP, le 02/06/2022 à 21:04

Bonjour
Prenez préalablement conseil auprès de l'inspection du travail.
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